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Quatre principes guident l’action  
de la FCPE au collège Georges-Braque 

1.  Écouter et représenter les parents aux conseils de classe, au conseil 

d’administration (et aux autres instances du collège) ainsi qu’aux commissions d’appel 

pour l’orientation des élèves. 

2. Promouvoir un enseignement de qualité permettant la réussite de tous les élèves. 

3. Garantir l’épanouissement de tous les élèves en leur proposant un enseignement 

adapté à la diversité de leurs talents. 

4. Défendre l’école publique, laïque et gratuite. 

 
Quelques exemples d’actions de la FCPE au collège  
• Poids des cartables. Une vaste opération nationale et locale de sensibilisation à ce 

sujet est menée par la FCPE. Depuis plusieurs années, nous menons sur le 

collège une campagne active : pesée des cartables et compte rendu auprès des 

parents et de l’administration, etc.  

• Équilibre des classes : nous insistons sur une bonne répartition des élèves entre 

les différentes classes (niveau scolaire et mixité sociale). 

• Participation aux activités du foyer et proposition d’animations. 

• Conditions d'accès à la cantine : nous restons vigilants sur l’accueil, les prix, la qualité. 

• Aide aux devoirs : depuis 2 ans, sur notre demande, les élèves qui le souhaitent 

peuvent bénéficier d’un encadrement pour effectuer leurs devoirs, 4 fois par semaine.  

• Sanitaires : entretien et réfection. Nous insistons pour que les enfants puissent 

bénéficier d’un minimum de confort, d’intimité et d’hygiène ! 

• Demandes de création de postes d’enseignants sur le collège en relation avec 

l’augmentation des effectifs du collège. 

• Les parents élus FCPE participent à la commission de vie scolaire et au conseil de 

discipline. Ils sont à l’écoute et peuvent conseiller les parents en difficulté. 

• Les voyages scolaires : nous veillons à ce que les tarifs pratiqués ne soient pas 

des obstacles pour les familles. Décision a été prise de travailler à une charte des 

voyages à la rentrée 2009.  

• Installation par le collège (sur notre demande) d’un vestiaire pour l’EPS. 

•  Remplacement des professeurs absents : nous restons vigilants sur leur 

remplacement le plus tôt possible. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Livret d’accueil 
 

Le collège Georges-Braque 
 

de A à Z 
 

 
Informations pratiques  

 
Année scolaire 2009-2010 

 
 

Réunion de rentrée des parents d’élèves : 

 mardi 15 septembre 2009, 19 heures,  

en présence de M. le Principal 
 

http://www.cpe75.org/spip/-13-College-Georges-Braque 
 

Contact : fcpe.gbraque@gmail.com 
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La FCPE au collège Georges-Braque 
 

 
Bureau du conseil local FCPE : fcpe.gbraque@gmail.com 
 

Présidente :    Hélène Lyon-Caen - Briole  01 53 80 10 11    

Vice-présidente : Valérie Barca   09 54 52 53 12 

Secrétaire :  Pascale Langlois-Gorce 

Trésorière :  Aziza Lebbar-Benkirane 

Correspondante Union locale 13e et Réseau éducation sans frontières (RESF) : 

Marie-Christine Costuas  01 45 89 15 94 

Contact Resf  5e-13e - Numéro d’urgence    06 37 86 45 32 

 
Élus au conseil d’administration 2008-2009 
Hélène Lyon-Caen-Briole, François Cantegreil, Valérie Barca 
 
 
 
Parents, 
L’éducation de vos enfants vous concerne,  

 Participez à la vie du collège, 

  Rejoignez la FCPE 

 
 
Des réunions de parents adhérents de la FCPE (conseil local) ont lieu 

régulièrement au collège. 

Pensez à nous communiquer vos coordonnées par l’intermédiaire de la fiche 
« information pour les associations de parents d’élèves» transmise par le collège : 
vous serez ainsi informés de nos activités et conviés à y participer si vous le 
souhaitez. 
 

Les dates des futures réunions sont également annoncées sur notre site internet. 

 
Site internet FCPE du collège Georges-Braque  
http://www.cpe75.org/spip/-13-College-Georges-Braque 
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Pourquoi rejoindre la FCPE ? 
 
La FCPE – Fédération des conseils de 
parents d’élèves – est la première 
association de parents d’élèves de 
l’enseignement public. Elle travaille 
dans l’intérêt des enfants, pour la 
défense des valeurs fondamentales de 
l’école publique : la gratuité, la laïcité, 
la solidarité et l’égalité devant 
l’éducation. 
 
Elle se mobilise pour que l’éducation 
reste une priorité nationale. 
 
Association incontournable au collège 
Georges-Braque, la FCPE obtient 
depuis plusieurs années la majorité des 
suffrages exprimés. Elle est présente 
dans tous les conseils de classe.  
Elle compte 3 représentants sur 6 au 
conseil d’administration du collège. Elle 
constitue une force de représentation 
et de propositions ; elle est porte-
parole des demandes des parents. 
 
Le conseil de classe  
Il est composé des professeurs de la 
classe, de deux délégués élèves et de 
deux délégués parents. Il est présidé 
par le Principal ou la Principale 
adjointe. Il se réunit à la fin de chaque 
trimestre pour discuter de l’atmosphère 
de la classe, des réussites ou des 
difficultés de chaque élève.  
 

Les parents délégués sont à l’écoute 
des parents de la classe, ils assistent 
au conseil de classe et rédigent le 
compte rendu adressé aux familles 
avec le bulletin de notes trimestriel. 
 
Pour participer plus activement à la 
vie du collège, en tant que parent, 
devenez délégué(e) des parents au 
conseil de classe. 
 
(Pour devenir délégué, il faut adhérer à 
une association de parents d’élèves.) 

 
Le conseil d’administration  
Il est composé de 6 délégués des 
professeurs, de 4 représentants de 
l’administration, de 2 élèves, de 
6 parents d’élèves, d’un représentant 
du Conseil général et d’un ou deux 
représentants de la Ville de Paris. C’est 
lors du conseil d’administration que 
sont votés le budget de l’établissement, 
les projets d’action éducative, la 
répartition des heures d’enseignement 
en fonction du nombre d’élèves, etc. Il 
se réunit une fois par trimestre. C’est 
un lieu privilégié pour prendre des 
décisions concernant la vie de 
l’établissement ; la FCPE y est force de 
propositions.  
 
 
 
 

=> Retrouvez l’actualité du collège 
Georges-Braque, sur le site internet et 
en téléchargeant Braque-Times, le 
journal édité par les parents FCPE du 
collège. 
http://www.cpe75.org/spip/IMG/pdf/ 
Braque_times_FCPE_01.pdf 

 

Éduquer 
ensemble ! 
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LA SCOLARITÉ AU COLLÈGE 
 
Le cycle d’adaptation (6e)  
Il a pour but de faciliter la transition 
école-collège et d’initier les élèves aux 
disciplines et méthodes de travail pro-
pres à l’enseignement secondaire. 
 
Le cycle central (5e et 4e) 
Il a pour but de rendre les élèves plus 
autonomes et d’approfondir leurs 
connaissances et aptitudes. 
 
Le cycle d’orientation (3e)  
Son but est de consolider les con-
naissances et de préparer la première 
véritable orientation. Il se termine par 
l’examen du Brevet des collèges. 
 
Comment aider votre enfant qui 
entre en sixième ? 
 
Chacun peut aider son enfant, quel que 
soit son niveau de compétences. 
 
Il faut surtout : 
• l’aider à organiser son travail ; 
• suivre son travail scolaire, vérifier son 
agenda ; 
• regarder avec lui son manuel pour 
apprendre à y trouver l’information ; 
• l’encourager à demander des 
explications complémentaires aux 
professeurs. 
 
 
Conseils 
– Ne pas considérer une mauvaise 
note comme une catastrophe mais 
comme l’occasion, en corrigeant ses 
erreurs, d’en tirer profit. 
– Ne pas hésiter à prendre rendez-
vous avec les professeurs par le biais 
du carnet de correspondance. 
 

Les nouvelles disciplines 
enseignées au collège 
• À partir de la 6e : technologie et 

langue vivante 1. 
• À partir de la 5e : physique-chimie, 

latin en option. 
• À partir de la 4e : langue vivante 2. 
• À partir de la 3e : grec en option. 
 
Orientation en fin de troisième 
En troisième,. les premiers vœux 
d’orientation sont émis par les familles 
en février-mars à la fin du 2e trimestre.  
 
Depuis 2 ans la procédure est 
informatisée. Il est recommandé aux 
familles de s’informer auprès des 
professeurs  suffisamment à l’avance. 
Nous vous incitons à participer aux 
réunions d’information organisées par 
le collège et aux journées portes 
ouvertes organisées par les lycées.  
 
Pour plus d’informations 
Contactez Mme Jaunet en prenant 
rendez-vous auprès de Mme Pereira. 
Vous pouvez aussi aller au CIO (centre 
d’information et d’orientation),  
2 rue Paul-Bourget, 75013 Paris. 
 
LES RELATIONS PARENTS/ 
PROFESSEURS 
 
• Une première réunion, collective, se 
tient au début de l’année pour les 6e et 
les 3e. Pour les 5e et 4e, les parents 
sont reçus individuellement. 
• Au deuxième trimestre. Les parents 
sont reçus individuellement par chaque 
professeur. 
 
► Toute l’année, les parents peuvent 
demander à être reçus sur rendez-vous 
soit par les professeurs de leur enfant, 
soit par un membre de l’administration. 
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Spécificités du collège 

• La section européenne : elle est ouverte aux élèves de 4e et de 3e ayant choisi 

allemand en première langue. Deux heures supplémentaires, plus spécialement 

axées sur les aspects culturels, leur sont dispensées. 

• L’option rugby : elle est ouverte aux élèves de 4e et de 3e qui en font la demande 

préalablement, sur dossier. Les élèves concernés bénéficient d’un  emploi du 

temps aménagé leur permettant d’intégrer 3 heures de rugby en plus du 

programme normal de cours. 

Collège Georges-Braque 
91-95, rue Brillat-Savarin, 75013 Paris - Tél. : 01 45 88 51 01, fax : 01 45 88 46 65 

http://college-braque.nerim.net/ 

Équipe éducative 

• Principal : M. Pateyron  

• Principale adjointe : Mme Grimberg 

• Conseillère principale d’éducation : Mme Pereira 

• Gestionnaire : Mme Gay      

• Conseillère d’orientation : Mme Jaunet 

• Documentaliste CDI (centre de documentation) : Mme Brassard 

• Médecin scolaire : Mme Mebsoup ; assistante sociale : Mme Plancel 

• Infirmière : Mme Ditcharles  

Caractéristiques 
Nombre d’élèves : environ 520 / Nombre de classes : 20 (5 par niveau) 

Langues vivantes 1 : anglais, allemand (avec section européenne à partir de la 4e) 

Langues vivantes 2 : anglais, espagnol, allemand 

Langue ancienne à option : latin (à partir de la 5e), grec (3e) 

Stage en entreprise : Oui en 3e   

Foyer socio-éducatif 
Activités (variables d’une année sur l’autre): théâtre, ciné-club, jardinage, 

informatique, ping pong, grec, espagnol, allemand, vidéo, initiation aux premiers 

secours. 

Les activités du foyer socio-éducatif sont proposées début octobre. Une information 

est délivrée aux élèves dans le carnet de liaison.  

Association sportive : volley-ball, rugby 
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VOS INTERLOCUTEURS 

LE PRINCIPAL  
C’est le chef d’établissement ; il est responsable de l’organisation, de la gestion, du 

fonctionnement et de la sécurité de l’établissement. Il a autorité sur l’ensemble des 

personnels et préside toutes les instances du collège (conseil d’administration, conseils 

de classe, conseil de discipline, etc.). 

 

LE PRINCIPAL ADJOINT 

Il seconde le principal dans ses fonctions. 

 
LE PROFESSEUR PRINCIPAL 
Coordinateur de l’équipe enseignante de la classe, il est l’interlocuteur privilégié des 

élèves et des parents, médiateur en cas de conflit. 

 
LE CONSEILLER PRINCIPAL D’ÉDUCATION (CPE) 
Il joue un rôle charnière entre l’administration, les enseignants, les élèves et les parents. 

 
LE CONSEILLER D’ORIENTATION 
Il s’adresse à tous les élèves. Il a pour mission d’aider les élèves à définir leur orientation. 
 

L’ÉQUIPE MÉDICO-SOCIALE 
Elle est à l’écoute des élèves et de leur famille en cas de problèmes familiaux et/ou 

financiers et agit préventivement sur les problèmes de santé auprès de l’équipe éducative. 

Elle informe les élèves sur les problèmes de violence, l’éducation à la santé, etc. 

 
La FCPE peut vous accompagner, en cas de besoin, dans vos démarches. 
 

Un problème… Votre interlocuteur 
Conflit avec un enseignant, sanction disciplinaire, contestation 

de décision d’orientation, problèmes familiaux 
Le principal 

Difficultés d’adaptation, problèmes de santé Le principal adjoint 

Retard, absence, comportement Le conseiller principal d’éducation

Suivi de la scolarité, problème pédagogique,  

interrogations sur l’orientation scolaire 
Le professeur principal 

Informations générales sur l’orientation Le conseiller d’orientation 

Difficultés familiales, demande de bourse L’assistante sociale 

Problèmes médicaux ou psychologiques,  

organisation de la prévention des maladies 
L’équipe médicale 
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Heures d’enseignement selon les niveaux 
 

Organisation 
des enseignements 

6e 5e 4e 3e 

Français 5 h 4 h 30 4 h 30 4 h 30 

Mathématiques 4 h 4 h 4 h 4 h 

Langue vivante 1 4 h 3 h 3 h* 3 h* 

Langue vivante 2   3 h 3 h 

Histoire-géographie -  Éducation civique 3 h 3 h 3 h 3 h30 

Sciences de la vie et de la terre (SVT) 1 h 30 1 h 30 1 h 30 1 h 30 

Physique et chimie  1 h 30 1 h 30 2 h 

Technologie 1 h 30 1 h 30 1 h 30 1 h 30 

Arts plastiques et musique 2 h 2 h 2 h 2 h 

Éducation physique et  sport ive (EPS) 4 h 3 h 3 h 3 h 

Option lat in  2 h 3 h 3 h 

Option grec (nouveau)    3 h 

Option rugby   3 h 3 h 

TOTAL horaire (hors option) 25 h 24 h 27 h 28 h 

 
* + 2 heures en section européenne pour les élèves ayant pris l’allemand en langue 
vivante 1. 

 
En 6e et en 5e, des heures de soutien en mathématiques et en français sont ajoutées, 

pour certains élèves, sur proposition de l’équipe pédagogique. 

 

Le DSA (dispositif de socialisation et d’apprentissage), permet, depuis 2007, de réserver 

12 heures par semaine aux élèves de 4e en difficulté ayant besoin d’être soutenus. Sur 

proposition de l’équipe pédagogique et en accord avec les parents, les élèves intègrent ce 

dispositif pour une période de 6 semaines, tout en étant maintenus dans leur classe. 

 
 

AXES PRIORITAIRES DU PROJET D’ÉTABLISSEMENT 
 
• Favoriser la réussite de tous les élèves en mettant notamment l’accent sur le 

soutien en 6e et de 5e.  

• Éduquer à la citoyenneté et au développement durable.  

• Développer les technologies de l’information et de la communication pour 

l’enseignement (TICE). 

• S’ouvrir au monde extérieur.


